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KABELSCHLEPP Group Companies

Directive 
 environnementale 

Durabilité Éthique d’entreprise Droits de l’homme Santé et sécurité
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MODÈLE ÉCOLOGIQUE 

Notre mission permanente est de protéger l’environnement, de réduire l’impact environ-
nemental de notre entreprise, de préserver les ressources, de réduire les émissions et de 
créer un impact positif sur la société.

KABELSCHLEPP s’engage à ne faire de mal à personne. La protection des employés ainsi 
que la préservation et l’amélioration de leur santé sont notre priorité absolue.

La conformité avec les lois et les réglementations environnementales en vigueur dans la 
région, les engagements prescrits et volontaires ainsi que le strict respect de notre éthique 
d’entreprise et de notre code de conduite sont les conditions fondamentales de notre action.

KABELSCHLEPP reconnaît que la protection de l’environnement est un 
défi majeur pour l’humanité et considère l’environnement dans tous les 
aspects de ses activités commerciales mondiales. 

Manuel 
Éthique d’entreprise 

Directives et principes  
de notre action quotidienne 

Groupe TSUBAKI KABELSCHLEPP 

CODE OF  
CONDUCT



FR
 0

5/
20

22

KABELSCHLEPP FRANCE S.A.R.L. // 4, Rue Hippolyte Mège Mouries // 78120 Rambouillet // kabelschlepp.fr

DIRECTIVES DE BASE
Nous mettons l’accent sur les 17 Objectifs de Développement Durable (ODD) 
 définis dans l’Agenda 2030 des Nations Unies.

1. Promotion de la protection environnementale  
Dans le but de préserver notre environnement global nous agirons dans le strict respect des lois et 
accords en vigueur tout en améliorant le système de gestion environnementale et en mettant en 
place des mesures de contrôle des ressources et des émissions.

2. Réduction des émissions de CO2 
Conformément aux directives de l’Accord de Paris, nous respecterons les objectifs climatiques y 
ayant été fixés et nous encouragerons les activités visant à réduire les émissions.

Notre objectif de réduction du  CO2 est d’au moins 25 % d’ici à 2025 et d’au moins 30 % d’ici à 2030, en 
prenant 2018 comme année de référence. La neutralité climatique doit être atteinte avant 2045 au 
plus tard.

3. Réduction de l’empreinte écologique  
Nous encouragerons, recenserons, évaluerons et améliorerons en permanence l’utilisation efficace de 
l’énergie et des ressources, ainsi que la réduction des déchets et l’évitement des substances chimiques 
dangereuses. Nous considérons la gestion prudente de l’eau comme une obligation sociale.

Nous travaillerons dur et de manière ciblée pour réduire notre empreinte écologique en allongeant les 
cycles de vie de nos produits et services et en soutenant une société axée sur le recyclage. 
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4. Coexistence avec la nature  
Nous œuvrerons de manière exemplaire dans notre environnement pour une cohabitation avec 
la nature qui respecte la biodiversité et nous motiverons tous nos collaborateurs à agir de la 
même manière. 

5. Développement et diffusion de produits axés sur les ODD, y 
compris les produits écologiques  

Nous développerons et diffuserons activement des produits axés sur les 
ODD dans un souci de durabilité (de l’environnement, de la société et de 
l’économie) et viserons aussi bien des avantages économiques qu’une 
contribution à l’environnement et à la société. 

6. Promotion de la communication environnementale  
En plus de promouvoir les formations sur le développement durable et les relations publiques 
internes pour les employés de l’entreprise, nous divulguerons de manière proactive des infor-
mations environnementales appropriées à nos parties prenantes afin de renforcer la confiance 
de la société à notre égard et d’accroître la sensibilisation à la protection de l’environnement.

7. Chaîne de livraison  
Nous vérifions que les exigences environnementales sont respectées et soutenues dans la 
chaîne d’approvisionnement et exigeons des fournisseurs qu’ils respectent des objectifs envi-
ronnementaux qui favorisent nos objectifs à long terme. 

Nos procédures d’achat tiennent compte des pratiques environnementales exemplaires et ap-
propriées ainsi que de l’engagement en faveur de l’efficacité énergétique et de la réduction des 
émissions dans notre chaîne d’approvisionnement et les encouragent.

Nous réduirons nos 
émissions de CO2.
Nous définirons  
des valeurs cibles 
concrètes et  
travaillerons à la réduction 
des émissions de CO2.

Nous nous engagerons en faveur des 
économies d’énergie et du recyclage  
des ressources.
Réalisation d’une société basée sur des 
circuits courts en réduisant l’emploi de 
ressources naturelles et en promouvant  
l’approche 3R (Reduce, Reuse, Recycle) pour des 
produits.

Nous préserverons  
la diversité et  
la beauté de la  
nature.
Travail à la coexistence 
avec la nature dans nos 
zones opérationnelles.


